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AJI - Gestion pour l'Education
58 avenue Saint Augustin

06200 Nice
Tel : 04 92 29 01 19  Fax : 04 93 18 04 98

contact@aji-france.com

Publicité d'une consultation de marchés publics

Etablissement : Lycée Rabelais

Adresse : 6 rue Georges Langrognet

92190 MEUDON

Pouvoir adjudicateur :

M. RAMOGNINO Pierre

Contact : M. TASTET Vincent

Tel :
Fax :
Email :

0145344854

int.0920798t@ac-versailles.fr

Dépositaire de la consultation :

Détail de la consultation - PAJI/24/04400 :

Type de produit : PS03 : Services - Sorties et voyages - Transports

Code CPV : 63515000-2 - Services de voyages

Objet : VOYAGE SCOLAIRE GRECE DU 04 AU 08 FEVRIER 2025

Descriptif :

Attribution du marché à l'offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci dessous avec leur pondération :

Qualité des produits : 30 %
Qualité des services associés : 30 %

Prix : 40 %

Consultation publiée du 31/08/2024 au 30/09/2024. Echéance le 30/09/2024 à 12h00 ( Heure de Paris ).

VOYAGE SCOLAIRE GRECE DU 04 AU 08 FEVRIER 2025
54 PARTICIPANTS DONT 4 ACCOMPAGNATEURS
VOIR PROGRAMME SOUHAITE EN PIECE-JOINTE.
PREVOIR ASSURANCE ANNULATION INDIVIDUELLE

Liste des fichiers publiés avec cette consultation :
 - PROGRAMME.docx

Transmission des offres :
 - En déposant vos offres sur cette plateforme
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AJI - Gestion pour l'Education
58 avenue Saint Augustin

06200 Nice
Tel : 04 92 29 01 19  Fax : 04 93 18 04 98

contact@aji-france.com

Publicité d'une consultation de marchés publics (Modifications)

Modification du 03/09/2024 à 18h58 :

Objet : ERRATUM DATE ET PROGRAMME

Descriptif : VOYAGE SCOLAIRE GRECE SEMAINE DU 03 AU 08 FEVRIER 2025
DE 51 A 55 PARTICIPANTS DONT 4 ACCOMPAGNATEURS (3 FEMMES + 1 HOMME)
PROGRAMME COMPRENANT SI POSSIBLE LES VISITES D'ATHENES, EPIDAURE, OLYMPIE, DELPHES
(ET AUTRES)
SEJOUR ITINERANT (NE NECESSITANT PAS TOUS LES SOIRS UN RETOUR A ATHENES).
PREVOIR ASSURANCE ANNULATION INDIVIDUELLE.
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